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Le 21 décembre 2007, 200 personnes se sont rassemblées pour inaugurer le S3PI  

Hainaut-Cambrésis-Douaisis à Valenciennes. 
 
 
DISCOURS DE M. DANIEL CANEPA, MONSIEUR LE PREFET DE REGION 
 
 
 

« Voilà pourquoi, Mesdames, Messieurs, je 
suis heureux aujourd’hui d’installer ce S3PI, 
car sa création est l’aboutissement, je le sais, 
d’un long travail, et que je tiens à saluer. Il 
exprime à mon sens la volonté de tous les 
acteurs de ces territoires de concilier ce qui 
est conciliable : environnement et 
développement économique et social. C’est 
le sens même du Ministère du Medad. 
L’esprit positif qui a prévalu lors du Grenelle 
de l’environnement doit continuer à animer 
les débats et les actions du Secrétariat 
Permanent. L’attente, Mesdames, Messieurs, 
l’attente est forte, je le sais. L’engagement de 
vous tous ne l’est pas moins ». 

 
 
 
Les S3PI, la réponse à un besoin 
 

L’installation des S3PI, il y a 30 ans, a été initiée par l’Etat pour répondre à deux 
besoins : celui de la maîtrise des risques technologiques et sanitaires, et pour répondre aux 
inquiétudes des riverains. Depuis, treize S3PI ont été créées en France. Dans la région, le 
S3PI du littoral a été créé en 1990, celui de l’Artois en 1998. Maintenant, avec le S3PI du 
Hainaut-Cambrésis-Douaisis, la région Nord Pas-de-Calais est quasiment couverte. 
 

La création du S3PI Hainaut-Cambrésis-Douaisis est forte de sens car elle signifie 
que ces trois territoires s’engagent ensemble dans une démarche commune. Au regard de 
leur histoire industrielle et de leurs nouvelles activités, nul n’est besoin de souligner la 
pertinence du S3PI, cette instance de concertation, d’information et d’échange, de 
prévention réunissant les élus, l’administration, les entreprises, les experts, les médias, les 
syndicats, les associations.  

 
 
Ce lieu permet de mettre chacun de ses acteurs en face de ses responsabilités, dans 

un souci de transparence et dans l’objectif d’avancer vers un intérêt collectif. 
 
Mieux se connaître permet de préparer les crises. 

 
 
 
Fonctionnement du S3PI : l’implication de tous les acteurs 
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Le S3PI Hainaut-Cambrésis-Douaisis réunit 4 collèges :  
 
         -  l’Etat,  
         -  les collectivités,  
         -  les entrepreneurs, et les salariés,  
         -  les associations,  
         -  les experts et les personnes qualifiées.  
 
 
Le Conseil d’Orientation pose les objectifs au Comité de suivi.  
 
 
Le Comité de Suivi, le bras exécutif, composé des présidents des commissions et le 

secrétariat général, propose les actions à mener au Conseil d’Orientation qui en fixe les 
modalités techniques et financières.  

 
 
Quatre commissions thématiques seront réunies autour des sujets : 
 
           « Nouveaux projets »,  
           « Milieux »,  
           « Déchet, sites et sols pollués », 
          « Risques technologiques et Naturels ». 
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DISCOURS DE MONSIEUR MICHEL PASCAL, DIRECTEUR DE LA DRIRE ET DE LA DIREN NORD 
PAS-DE-CALAIS 
 
 

« Je veux m’associer à Monsieur le Préfet 
aux remerciements adressés à l’ensemble 
des partenaires du S3PI qui ont permis 
aujourd’hui l’inauguration ». 
 

 
 
 

Michel Pascal formule un vœu de succès pour le S3PI du « sud du Nord », ce 
territoire contrasté dont il souligne la richesse et l’histoire.  

 
Résumés des enjeux 
 

Ce seront essentiellement des enjeux environnementaux qui motiveront la 
constitution du S3PI et qui serviront de guide d’action : la maîtrise de l’urbanisme, gestion de 
l’héritage industriel et minier, préservation qualitative et quantitative des ressources eau, 
prévention et réduction des risques technologiques et naturels, mise en valeur et 
préservation des patrimoines naturels, développement des énergies renouvelables. La 
gouvernance et les nouvelles méthodes de travail, tirées des conclusions du Grenelle auront 
toute leur place dans le fonctionnement du S3PI.  
 
 
Spécificité du S3PI et articulation des commissions 
 

La commission « milieux » est une innovation. Elle permettra d’échanger les 
connaissances des pollutions et de ses impacts. La commission sol et déchets devra 
travailler sur les sédiments pollués car c’est un enjeu pour la région de trouver de nouveaux 
moyens de traitement. 
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DISCOURS DE JEAN-JACQUES DELILLE, PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU DOUAISIS POUR LE COLLEGE DES ELUS 

 
 

« Quelques mots pour exprimer, au nom des 
élus, notre satisfaction, Monsieur le Préfet, 
de voir installé aujourd’hui ce S3PI. 
Félicitations et satisfaction que nous soyons 
autour de la table, tous. L’Etat, les différents 
services de l’Etat, les collectivités 
territoriales, les entreprises, les forces 
sociales et les associations 
environnementales ». 
 

 
 
Une avancée pour les élus. 
 

Jean-Jacques Delille souligne les difficultés que connaissent les élus à rencontrer un 
à un les différents interlocuteurs nécessaires pour monter leurs projets. Grâce au S3PI, les 
élus vont gagner en capacités à échanger, à se réunir avec les industriels et les 
représentants de l’Etat pour trouver des solutions techniques. Et cela est une avancée 
certaine. Si les différents acteurs n’on pas toujours parlé toujours le même langage, le S3PI 
va le permettre à l’avenir.  

 
 
 Le S3PI étant ce lieu d’échange et un symbole de développement durable et 
responsable, « les élus ne peuvent que se satisfaire de la réalisation du S3PI pour continuer 
à développer le territoire, avant tout pour le bien être de nos concitoyens ». 
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DISCOURS DE JACQUELINE ISTAS, PRESIDENTE DE NORD-NATURE, POUR LE COLLEGE DES 
ASSOCIATIONS. 
  
 

« Si nous avons un vœu, c’est qu’il 
fonctionne aussi bien et qu’il ait un aussi 
bonne ambiance que le S3PI d’Artois dont 
plusieurs d’entre nous sont membres. Le 
S3PI , c’est un lieu de rencontres en 
particulier entre la Drire, les industriels et 
les associations de protection de la nature 
et de l’environnement.  

 
 
 
 
 
 
Les attentes des associations :  
 

Jacqueline Istas souhaite un équilibre durable entre les ressources et les activités 
humaines, que les activités humaines aillent vers des industries propres et moins 
dangereuses, qui polluent pas sur place, mais aussi qui ne polluent pas indirectement (celles 
qui ne produisent pas beaucoup de déchets et celles dont les déchets sont recyclables). On 
ne connaît que trop l’importance des déchets pour la région.  
 

Jacqueline Istas a tout particulièrement félicité les acteurs qui ont accepté de jouer le 
jeu de la concertation.  
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DISCOURS REMY CAUSSE, CHEF D’ENTREPRISE, POUR LE COLLEGE DES INDUSTRIELS. 
 
 
 

«  Les mots importants qui ont été prononcés, 
et que je retiens : prévention, concertation et 
information. J’ajouterais intérêt et passion, la 
passion des industriels » 

 
 
 

Que ce soit le Medef, l’IUMM, ou le Giqasse, l’implication, la sensibilisation et le 
soutien à ce projet de création ont été réels.  
 
Mission du S3PI : 
 

Le travail futur du S3PI sera de développer la communication entre les industriels et 
les instances représentatives - telles que les CCI, l’IUMM, le Medef - les services de l’Etat, 
les collectivités, les associations de défense de l’environnement, les syndicats et les 
représentant des salariés. Le but sera de favoriser l’action des réductions des pollutions et 
des nuisances et des risques industriels et naturels, informer la population sur ces risques, et 
participer au développement durable. Tous sont favorables à ce développement. 
 

Le S3PI sera le lieu de débats rationnels permettant de trouver des solutions 
adaptées, lieu également d’échange de savoir-faire. Rémy est confiance quant au 
dynamisme de la région et connaît la hâte tous de démarrer les premières réunions. 
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DISCOURS DE LAURENT MICHEL, DIRECTEUR DE LA PREVENTION DE LA POLLUTIONS ET DES 
RISQUES. 

 
 

 
« Les S3PI sont des instances quasi 
informelles, en tout cas, non encadrées par la 
loi et qui existent depuis 30 ans. Si l’on pense 
à toutes les instances créées par la loi et qui 
n’ont jamais vécu, on peut voir là, a contrario, 
toute la pertinence des S3PI dans diverses 
régions aux configurations diverses ». 
 

 
 
L’esprit du S3PI : l’écoute et l’adaptation aux contraintes 
 

Si les S3PI français ont pris leur origine autour de sites très industriels, aujourd’hui, le 
contexte a évolué. La sécurité s’est améliorée, de nouvelles approches de développement 
harmonieux ont apparu, de nouvelles thématiques ont émergé ; de nouveaux souhaits ont 
été formulés. Les S3PI servent à transformer les contraintes en atouts, à entrer dans le 
cercle vertueux de l’action et du développement d’initiatives et à diffuser les bonnes 
pratiques.  
 

L’écoute est un investissement dans la durée, il faut accepter de passer du temps 
ensemble. 
 
 
« Vous avez toute marge de manœuvre pour faire du S3PI ce que vous en souhaitez et le 
mot magique, le Grenelle de l’Environnement, au-delà des grandes orientations nationales, 
passe par le S3PI. Il a été décidé dans le Grenelle de l’Environnement de susciter des 
structures de dialogue et une parenthèse dit à l’image des comités locaux d’information (…). 
Je crois que le S3PI me semble tout à fait dans ce programme. Vous avez déjà un 
programme ambitieux avec les pollutions, pas seulement industrielles, avec une approche 
milieux, les risques naturels (…), les déchets, les actions transfrontalières ».  
 
 

Tous les acteurs sont félicités ce long chemin. Laurent Michel tient particulièrement à 
remercier les acteurs qui accepteront de s’exposer en toute transparence. Il souligne qu’il est 
courageux de la part des industriels d’accepter de jouer le jeu.  

 
 

Une mise en réseau avec les autres SPI de la région et même au-delà, au niveau 
national est attendue. Par ailleurs, l’Etat est preneur de remontées sur les questions et les 
méthodes. Laurent Michel formule le soutien du Ministère qui est là pour répondre à tout 
besoin. Le rendez-vous est donné pour le Forum national des SPI en Alsace en Mai.  
 

Un autre rendez-vous est pris : celui du 10ème anniversaire du S3PI, et pourquoi pas, 
celui du 30ème . 
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CONCLUSIONS DE M. LE PREFET 
 

Le S3PI correspond à une exigence de clarté dans les discours et les orientations, à 
un objectif commun de communication 
 

Le S3PI peut être le lieu où la main droite et la main gauche se resserrent. 
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